
 
 

Numéro d’affaire :  22339 

Objet : DPMEC N°1 DPMEC N°2 

Lieu : Archi Concept (Visio) 

 
PROCES VERBAL DE LA REUNION D’EXAMEN CONJOINT DU 09/02/2026 

 

1/ PERSONNES PRÉSENTES 

 

Pierre Blanque (Maire de Saint-Pierre-dels-Forcats) 

Ghislaine Lintz (1ere adjointe) 

Emeric Vigo (avocat de la commune) 

Béatrice Fabre (Chambre de Commerces et de l’Industrie) 

Fanchon Tiere (PNR) 

Pauline Queulin (DDTM) 

Karine Marchessau (DDTM) 

Antoine Tahoces (Communauté de communes Pyrénées Catalanes) maire de Sansa 

Jean-Rémi Sanchez (Communauté de communes Pyrénées Catalanes) 

Alain Bousquet (Mairie d’Eyne) 

Lionel Ramos (Archi Concept) 

Clément Piqué (Archi Concept) 

Thierry Roig (CRBe) 

 

2/ PERSONNES EXCUSÉES/ AVIS RECUS 

 

La Chambre d’Agriculture est excusée et donne un avis favorable à la procédure 

 

3/ OBJET DE LA REUNION 

 

Réunions d’examen conjoint des Personnes Publiques Associées dans le cadre des 

Déclarations de projet emportant mise en compatibilité du PLU n°1 et 2. 

 

 

4/ DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ N°1 

 

Déroulement de la réunion : 

 

Archi Concept et CRBe présentent la déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité n°1 du PLU de Saint-Pierre-Dels-Forcats : 

- Le contexte ; 

- L’objet de la déclaration de projet  

- Le projet et son intérêt général 

- La nature des modifications. 

 

Après la présentation, M. le Maire démarre cette réunion d’examen conjoint. 

Il appuie l’intérêt d’accueillir un médecin à proximité du centre du cambre d’Aze qui 

accueille des travailleurs saisonniers dans 24 chambres. Le médecin fournira les 

premiers soins à ces travailleurs saisonniers. C’est un enjeu primordial pour la commune 

car il est très compliqué d’accueillir un médecin sur un territoire de montagne. Le 



 
centre travaille été comme hiver. Monsieur le Maire rajoute qu’il a été financé avec 

l’argent de la commune et de la communauté de communes et il a permis de créer 

un emploi sur la commune. 

 

Observation : 
 

▪ Interventions de la DDTM : 

La DDTM rappelle qu’un PV d’examen conjoint doit être réalisé. Il doit être transmis à 

tous les PPA. La DDTM fait la remarque sur le délai qui est très court avec l’enquête 

publique qui débute le 12 février. 

 

La DDTM remarque que la commune dispose de plusieurs gisements qui sont 

constructibles aujourd’hui, avec déjà des zones ouvertes à l’urbanisation et se pose 

donc la question d’ouvrir cette zone. 

En effet, le lotissement communal parait aussi à proximité immédiate du Centre du 

Cambre d’Aze et que par conséquent l’intérêt général peut être remis en question si 

c’est le choix du terrain par le médecin qui détermine l’ouverture à l’urbanisation 

 

En termes d’urbanisme c’est problématique d’agir suivant les opportunités foncières. 

Le projet n’est pas compatible avec la charte du PNR d’attendre la constructibilité à 

hauteur de 80 % des zones AU pour ouvrir une zone.  

La Révision générale semblait donc être la procédure idéale.  

Le dossier a pris en compte les dents creuses mais n’a pas pris en compte les zones 

1AU. 

 

La DDTM pose ensuite la question concernant le devenir de la zone 1AUa au nord du 

village qui devrait être bloquée à l’urbanisation lors du PLUi et demande des garanties 

sur la non-urbanisation de celles-ci. Une procédure de modification aurait pu être faite 

en parallèle afin de bloquer la zone 1AU au Nord du village. 

 

La DDTM fait aussi la remarque que le SCOT parle de densité nette alors que le dossier 

est en densité brute.  

 

La DDTM regrette aussi de ne pas avoir été concertée avant. Aujourd’hui, l’avis est 

défavorable. 

 

En dernier lieu, la DDTM fait ressortir que la servitude de résidence principale doit être 

reportée sur le règlement graphique. Il y aussi des incohérences sur les OAP avec 

« moyen terme » et « long terme ». 

 

▪ Interventions du SCoT / Communauté de communes Pyrénées Catalanes 

Le SCoT reconnaît l’intérêt général de l’accueil d’un médecin et salue les efforts de la 

commune pour reclasser une partie des terrains en zone agricole. 

Toutefois, il souligne deux points de vigilance majeurs : 

- la règle des 80 % avant ouverture de nouvelles zones à urbaniser ; 

- la justification des densités, jugée peu lisible dans le dossier. 

 

Le SCoT indique ne pas pouvoir formuler un avis favorable à ce stade, sous réserve de 

compléments et de justifications ultérieures notamment sur le calcul des densités. Ces 



 
précisions pourront se faire après l’enquête publique car le dossier doit être présenté 

tel quel à l’enquête. 

Les précisions apportées devront bien démontrer la densité espérée sur les zones 

seulement ouverte à l’urbanisation. 

Cependant la vraie problématique reste la règle des 80 %. 
 

▪ Interventions du PNR 

Le PNR indique que le projet possède pleins d’éléments intéressants, notamment avec 

la servitude de résidences principales. Mais aujourd’hui, il ne peut pas donner d’avis 

favorable par rapport au 80 %. De plus, l’étude environnementale n’est pas complète 

sur les chiroptères et l’avifaune. 

 

▪ Interventions de la Mairie d’Eyne 

Monsieur le Maire d’Eyne souligne les tensions entre les besoins et les nécessités. Le 

récit qui devrait construire la cohérence n’existe plus. La venue d’un médecin est une 

opportunité impérative.  

 

 

▪ Réponse des bureaux d’études et de la Mairie de Saint Pierre dels Forcats  

Archi Concept répond que le PV sera rédigé dès la fin de la réunion et qu’il sera 

envoyé pour validation à la mairie avant diffusion à tous les PPA. 

 

L’intérêt de l’ouverture de cette zone est d’avoir le médecin à proximité immédiate 

du Centre du Cambre d’Aze. Il est aussi rappelé que ce n’est pas toute la zone 3AU 

qui est ouverte à l’urbanisation mais seulement une partie, le reste sera reclassé soit 

en zone UB pour les partie déjà construite, soit en zone A pour la parcelle avec un fort 

enjeux environnemental. 

 

Monsieur le Maire intervient pour préciser que le médecin veut ce terrain ou sinon il 

ne vient pas sur la commune. Il est en cours d’acquisition du terrain.  Elle a pour projet 

de s’installer durablement sur le territoire. 

 

En ce qui concerne les autres zones 1AU ; un permis d’aménager de 29 lots a été 

accordé et purgé de tous recours en zone 1AUa.  

Pour la zone 1AUc, il était prévu pour le RPI qui est allé sur une autre commune.  

Pour la zone 1Au au nord du village, c’est une zone complexe avec la covisibilité avec 

la citadelle de Mont-Louis en face. De plus, il s’agit d’un foncier très difficilement 

mobilisable. Avec beaucoup de privés et d’indivisions. Il s’est posé ensuite la question 

de la fermeture de cette zone qui se fera dans le cadre du PLUi et l’urbanisation 

pourrait être bloqué dans l’attente avec un sursis à statuer dès le PAAD réalisé. De 

plus, cette zone est soumise à l’avis conforme de l’UDAP, ce qui rend tous projet 

difficile à sortir. 

 

Aujourd’hui, concrètement, il existe 2 projets en zone 1AU, le lotissement communal 

déjà accordé et un futur lotissement communal dont le permis d’aménager est prêt 

à être déposé après les élections 

 

 

 



 
 

Ce futur lotissement en 1AUc est calqué sur le même principe que 1AUa avec des 

critères sociaux et une commission municipale. La médecin ne serait donc pas 

prioritaire en commission municipale. 

 
Monsieur le Maire de Saint Pierre dels Forcats rappelle enfin qu’un gros travail a été 

fait en amont pour faire venir ce médecin. Cette dame a adhéré au projet. 

Aujourd’hui, compte tenu du délai, on ne pouvait pas passer par la révision générale. 

 

 

5/ DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ N°2 

 

 

Déroulement de la réunion : 

 

Archi Concept et CRBe présentent la déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité n°1 du PLU de Saint-Pierre-Dels-Forcats : 

- Le contexte ; 

- L’objet de la déclaration de projet  

- Le projet et son intérêt général 

- La nature des modifications. 

 

Le Maire indique que la demande de cette ouverture a un intérêt : lier le lotissement 

communal avec le vieux village. Grâce au don d’un propriétaire privé pour faire une 
liaison avec le vieux village ainsi que le rachat d’un hangar agricole désaffecté afin 

de créer un garage communal et un commerce de proximité à l’étage. 

La commune souhaite aussi que le projet intègre la servitude de résidence principale 

en continuité avec le lotissement communal. 

 

Observations : 

 

▪ Intervention du PNR : 

Pour Le PNR, la DPMEC n°2 possède les mêmes problématiques de la DP MEC n°1 avec 

les 80 % et l’avifaune et les chiroptères dans l’évaluation environnementale. Il n’est 

donc pas possible d’accorder avis favorable. 

 

▪ Interventions du SCoT / Communauté de communes Pyrénées Catalanes 

La communauté de communes se pose les mêmes questions que sur le précédent 

dossier sur le calcul de la densité et sur le périmètre pris en compte. 

 

▪ Interventions de la DDTM 

La DDTM émet un avis défavorable pour les mêmes motifs que précédemment.  

 

La DDTM met aussi en avant des problèmes en termes d’eau et d’assainissement, en 

effet, le dossier ne démontre pas l’adéquation entre les besoins des opérations et les 

assainissements. Il existe aussi une possibilité de non-conformité de la STEP. 

 

▪ Réponse des bureaux d’études et de la Mairie de Saint Pierre dels Forcats  



 
Archi Concept, indique que les densités ont été calculées à l’échelle des OAP et 

qu’un complément explicatif sera apporté à la fin de l’enquête publique afin de 

clarifier la méthode retenue. 

Concernant la ressource en eau, CRBe a indiqué que la commune possédait une 

réserve qui allait au-delà des besoins actuels et après les deux modifications du PLU. 
Concernant la STEP, CRBe indique qu’aucune donnée n’est disponible à son échelle 

sur la non-conformité de la STEP. 

 

6/ Conclusion de la réunion 

 

Les Personnes Publiques Associées ont exprimé des réserves importantes et des avis 

défavorables sur la compatibilité des deux DPMEC avec les prescriptions du SCoT et 

notamment sur la règle des 80 % du PNR reprise par le SCOT. 

 

La commune a réaffirmé la nécessité opérationnelle et l’intérêt général des projets au 

regard des besoins en services de proximité, de logements à l’année et 

d’équipements communaux. 

 

Des compléments de justification seront apportés ultérieurement dans le cadre de 

l’enquête publique et du rapport du commissaire enquêteur. 



COMMUNE DE 
SAINT-PIERRE-DELS-FORCATS

Déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité n°2 du PLU

Ouverture partielle de la zone 2AU

Lundi 9 février 2026
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L’OBJET DE LA PROCÉDURE DE DECLARATION DE PROJET

Ø Le projet

•La commune de Saint-Pierre-Dels-Forcats envisage l’ouverture à 
l’urbanisation d’une partie de la zone 2AU, située sur la frange Ouest du 
village.

•Ce projet s’inscrit en continuité du lotissement communal en zone 1AUa
(en entrée de ville Nord-Ouest).

Ø Objectif de la procédure

La procédure vise à :
• Permettre la réalisation de nouvelles opérations de logements 

permanents sur la commune, en réponse au manque de logements 
durables.

• Relier et compléter l’offre existante du lotissement communal de la 
zone 1AUa.

Ø Justification de la procédure

•L’ouverture partielle de la zone 2AU nécessite une Déclaration de Projet
valant mise en compatibilité du PLU (DPMEC).

•Cette démarche est retenue pour :
- Se prononcer sur l’intérêt général du projet,
- Permettre sa réalisation
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LA PROCÉDURE DE DECLARATION DE PROJET

Ø Procédure :

Conformément à l’article L 300-6 du code de l’Urbanisme, « l'État et ses établissements publics, les collectivités territoriales
et leurs groupements peuvent, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code
de l’environnement, se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération
d'aménagement au sens du présent livre ou de la réalisation d'un programme de construction. ».

La procédure de déclaration de projet est encadrée par les articles L 153-49 et suivants et l’article R 153-15 du code
l’urbanisme.

L’article L 153-54 prévoit qu’« une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée
en application de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration de projet,
et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si :
1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général de l'opération et
sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ;
2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen conjoint de l'État, de
l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune et des personnes publiques
associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.
Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen conjoint. »

A l'issue de l'enquête publique, la commune décide la mise en compatibilité du plan, éventuellement modifiée pour tenir
compte des avis joints au dossier et du résultat de l'enquête. Le conseil municipal adopte la déclaration de projet. Celle-ci
emporte approbation des nouvelles dispositions du plan.

Dans le respect des conditions précédemment évoquées, la commune de Saint Pierre dels Forcats souhaite donc
procéder à une déclaration de projet emportant mise en compatibilité de son Plan Local d’Urbanisme.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid


4

LE CONTEXTE

• La zone est située sur la partie Ouest du village,

• L’accès principal au site se fera par la RD 32, route
reliant le village à la Cabanasse au Nord et à la
station au Sud, puis par la Rue de la Coume au Nord
du site et la Rue de la Jacette au Sud.

• La superficie de la zone d’étude est de 1,3ha

• Les parcelles concernées par l’étude sont les B952,
B600, B946, B945, B944, B735, B734, B115, B218 et B219
pour la zone à ouvrir à l’urbanisation,

• Les parcelles B951, B949, B950 et B78 pour la partie
restant en zone 2AU.

Localisation
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Le contexte

Dessertes
Situation des dessertes

Dans le cadre du projet et considérant la desserte du 
site actuel, une réflexion territoriale vise à améliorer 
l’organisation des déplacements afin de renforcer la 
continuité et la sécurité des circulations entre les 
différents secteurs urbanisés et la Station :

•Assurer la continuité des voies entre le centre ancien, 
les lotissements existants et les zones à urbaniser, en 
remédiant aux impasses actuelles.

•Fluidifier et sécuriser les circulations à l’échelle du 
territoire, en facilitant notamment l’accès à la Station.

•Optimiser le réseau routier tout en développant des 
modes de déplacement alternatifs pour une mobilité 
plus efficace.
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L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE
La présente procédure de Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité́ du PLU est soumise à évaluation 
environnementale dans la mesure où : 

La mise en compatibilité dans le cadre de la Déclaration de Projet emporte les mêmes effets qu’une révision au sens de 
l’article L. 153-31 du Code de l’Urbanisme. 

La MRAe n’a pas émis d’observation dans le délai qui lui était imparti, soit avant le 22 décembre 2025 (article R 104-25 du Code
d’urbanisme). 
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LA PRÉSENTATION DU PROJET 

Ø Contexte général

La commune de Saint-Pierre-Dels-Forcats souhaite ouvrir à l’urbanisation une partie de la zone 2AU à l’ouest du village afin
de permettre la réalisation d’opérations d’aménagement répondant aux besoins de logements et d’équipements publics.

ØObjectif du projet

•Compléter l’offre de logements permanents, en continuité du lotissement communal en zone 1AUa (29 lots prévus, dont 7
logements sociaux et un lot commercial).
•Structurer un quartier intégré et cohérent rattaché au tissu existant, favorisant la continuité des réseaux, voiries et services.

Ø Approche urbaine

La procédure de Déclaration de Projet valant mise en compatibilité du PLU (DPMEC) est nécessaire pour :
✔ inscrire cette extension de la zone 2AU dans une logique d’urbanisation maîtrisée,
✔ garantir la cohérence du projet avec le lotissement existant et les orientations d’aménagement,
✔ permettre sa réalisation conforme aux enjeux démographiques, paysagers et fonctionnels.

Projet de lotissement communal en zone 1AUa
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L’INTÉRÊT GÉNÉRAL DU PROJET

Ø Démographie : un enjeu fort pour l’intérêt général

•Une population en croissance constante, avec 261 habitants en 2021, témoignant d’une attractivité soutenue du
village pour de nouveaux résidents.

•Une population jeune et dynamique, avec plus de 54 % des habitants âgés de moins de 44 ans et près de 18 % entre 0
et 14 ans, indiquant une présence importante de familles actives avec enfants.

•Ce profil démographique met en lumière une demande croissante de logements permanents dans un contexte où
l’offre est insuffisante, et souligne l’importance d’un projet d’urbanisation pensé pour attirer et pérenniser une population
sédentaire, tout en préservant l’identité montagnarde du village.
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Evolution de la population et de la densité 
de population de Saint-Pierre-Dels-Forcats 

entre 1968 et 2020 (Source : Insee) 
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L’INTÉRÊT GÉNÉRAL DU PROJET

Ø Habitat : Création de résidences principales pour renforcer la mixité résidentielle

•Fort déséquilibre résidentiel sur la commune :
76,5 % de résidences secondaires contre seulement 17,9 % de résidences principales (2022), entraînant une vie sociale et 
économique très saisonnière et une faible animation hors saison.

•Objectif du projet : rééquilibrer l’habitat permanent
→ réalisation d’un lotissement communal en zone 1AUc avec servitude de résidence principale à 50 % (conforme à 
l’article L 151-14-1 du Code de l’urbanisme), favorisant l’installation durable de ménages résidents.

•Impact attendu :
• Renforcer l’offre de logements durables
• Soutenir les activités locales et assurer la pérennité des services
• Revitaliser la commune en équilibrant population saisonnière et permanente

Ø Habitat : Diversifier l’offre de logements

•Un parc immobilier uniforme : la majorité des logements de Saint-Pierre-dels-Forcats sont des résidences secondaires et 
des logements spacieux (près de 80 % des résidences principales ont plus de 4 pièces), ce qui ne correspond pas aux 
besoins actuels des ménages.

•Besoin de diversité résidentielle : la commune souhaite développer un parc de résidences principales diversifié (formes, 
typologies, tailles), afin d’attirer une population résidente à l’année, répondre à une pluralité de besoins, et promouvoir la 
mixité sociale.

•Intérêt général du projet : cette diversification contribue à un développement urbain plus durable, à la revitalisation du 
tissu économique et social, à la réponse à la demande de logements permanents, tout en préservant l’identité du 
village.
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L’INTÉRÊT GÉNÉRAL DU PROJET

Ø Synthèse des motifs et justification de la procédure DPMEC

Quatre axes structurant le projet
Le projet de la présente procédure répond à quatre axes essentiels :

•Réponse aux besoins d’une population jeune et active
En développant des typologies variées (logements intermédiaires, petites surfaces, intergénérationnels, coopératifs), le 
projet favorise la mixité sociale et générationnelle.

•Renforcement de l’habitat permanent
En contrebalançant un parc dominé par les résidences secondaires, avec une servitude de résidence principale à 50 %, 
il contribue à préserver et consolider l’habitat permanent dans une commune sous tension touristique.

•Urbanisation maîtrisée et respect du paysage
Par une densification raisonnée des zones disponibles (2AU / 1AUa), le projet limite l’étalement urbain tout en respectant 
l’identité pyrénéenne du village.

•Stabilité des services et dynamisation locale
En attirant des ménages résidents durables, il renforce la fréquentation scolaire, commerciale et associative, soutenant 
ainsi les services publics et l’économie locale.

Ce dossier, par les motifs qui le fondent, répond aux exigences légales d’une déclaration de projet emportant mise 
en compatibilité du PLU.
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LA COHÉRENCE DU PROJET AU REGARD DU SCOT

La commune de Saint-Pierre-Dels-Forcats se situe dans le périmètre
du Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) des Pyrénées Catalanes.
Celui-ci a été élaboré et approuvé en date du 9 mars 2020. Le projet
de modification du PLU doit être compatible avec les orientations et
objectifs fixés dans le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO).

Les différents orientations et objectifs qui peuvent concerner le projet
sont :

Orientations et objectifs en faveur de la protection des ressources
naturelles :

Préserver les réservoirs de la biodiversité de la Trame Verte et
Bleue, Gérer les abords des réservoirs de biodiversité en
conciliant maitrise de l’urbanisation et maintien des
perméabilités naturelles.

Orientations et objectifs relatifs à l’organisation et à la structuration
des zones d’habitat :

Privilégier le développement du logement permanent dans les
pôles territoriaux, les pôles relais et intercommunaux.
Prévoir à minima la production de 45 logements par an à
l’échelle communautaire à destination des permanents sur la
durée du SCoT (2020-2035), tous gisements confondus. Cela
correspond à l’accueil d’une population supplémentaire de
1180 personnes à l’horizon 2035. Ce qui correspond à produire
223 logements sur le Haut Conflent soit une moyenne de 15
logements par/an.

Le projet répond aux préconisations du SCOT Pyrénées catalanes.

Il apparait au regard du projet que la
classification d’une partie de la zone 2AU et
la volonté de la commune de réaliser des
logements permanents répondent aux
objectifs du SCOT.



12

LA COHÉRENCE DU PROJET AU REGARD DU PLU

Ø La compatibilité avec le PADD
Le projet de la déclaration de projet permet de répondre à plusieurs
orientations générales d’aménagement du Projet d’Aménagement et de
Développement Durables (PADD) :

v Limiter et maitriser le développement de l’urbanisation sur le territoire
communal en tenant notamment compte des risques répertoriés et
autres contraintes physiques et règlementaires, mais également et
surtout de l’impact paysager du développement de l commune.

v Favoriser la mixité sociale par une offre diversifiée d’habitats
notamment en imposant dans le cadre des opérations
d’aménagement d’ensemble un pourcentage de logements sociaux.

v Prévoir et programmer les équipements publics et les réseaux
nécessaires à satisfaire les besoins des habitants actuels et des futurs
arrivants, et à desservir les nouvelles constructions.

v Phaser les extensions.

v Développer une urbanisation nouvelle en continuité du village dans
l’objectif de donner une réelle unité au village et de combler les
« dents creuses » existantes en réfléchissant à leur composition urbaine
dans un soucis de gestion économe de l’espace, ainsi qu’aux
connexion avec les extensions réalisées sous forme de lotissements et
le centre du village.

v Intégrer dans chaque zone à urbaniser une réflexion paysagère au
niveau des franges d’urbanisation dans lesquelles devront être
intégrées des cheminements doux dans l’objectif de conserver et de
valoriser la perception du village et des différentes entités paysagères.
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NATURE DES MODIFICATIONS

La zone d’étude du projet est actuellement classée en zone 3AU (zone bloquée l’urbanisation).

Afin de permettre la réalisation de ce projet d’intérêt général, il est nécessaire de mener une procédure de Déclaration de Projet
emportant mise en compatibilité du PLU pour ouvrir à l’urbanisation la zone et établir un règlement spécifique à celle-ci.

Les pièces du PLU actuellement en vigueur qui sont alors adaptées dans le cadre de cette procédure de déclaration de
projet ou les pièces complémentaires apportées sont :

• Les Orientations d’Aménagement et de programmation, pièce n°3 du PLU, sur lesquels des adaptations sont portés sur les
secteurs « Centre du Village » et « Lous Escoumails ».

• Le plan de zonage n° 4.1. Territoire communal et le plan de zonage n°4.2. Village sur lesquels les adaptations de zonage sont
portées.

• Le règlement écrit.
• L’adaptation du tableau des superficies des zones du PLU.

Les autres pièces du document d’urbanisme restent inchangées.
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NATURE DES MODIFICATIONS

Adaptations des OAP

Ø Secteur Entrée Ouest du Village

Le périmètre de L’OAP secteur « Entrée Ouest Village » est modifiée en intégrant la nouvelle zone 1AUb. 

OAP AVANT mise en compatibilité OAP APRES mise en compatibilité

12
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NATURE DES MODIFICATIONS

Adaptations des OAP

Ø Secteur Sud Ouest du Village

L’orientation « Sud-Ouest du Village » est donc amputer de sa partie qui vient d’être ouverte à l’urbanisation. 

OAP AVANT mise en compatibilité OAP APRES mise en compatibilité

18
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LA NATURE DES MODIFICATIONS DU PLU

Zonage AVANT mise en compatibilité

Adaptations du règlement graphique

Zonage APRES mise en compatibilité
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LA NATURE DES MODIFICATIONS DU PLU

Adaptations du règlement écrit
Le règlement actuel de la zone 1AU sera compléter pour intégrer un nouveau sous-secteur 1AUb permettant de conditionner son
urbanisation à la réalisation de 80% du sous-secteur 1AUa à l’entrée Ouest du village.

Le règlement projeté de la zone 1AU est le suivant :

Les adaptations et compléments du règlement sont écrit en rouge dans le texte ci-dessous.

CARACTERE DE LA ZONE 1AU

Cette zone est destinée à recevoir à court et moyen termes 
l’implantation d’une urbanisation à caractère d’habitat. Elle est 
également destinée à recevoir, outre l’habitat, des équipements 
publics, des commerces et services qui en sont le complément normal.

Trois sous-secteurs sont classés en zone 1AU :
- 1AUa : le secteur « Entrée Ouest ».
- 1AUb : le secteur « Entrée Sud-Ouest », destiné à de l’habitation à

dominante principale, des équipements et services.
- 1AUc : la dent creuse au « Centre du Village », destiné

notamment à des équipements et services, futur cœur de village.

Ces sous-secteurs à urbaniser devront prendre en compte le 
traitement paysager des franges urbaines.

Les sous-secteurs 1AUa sont ouverts immédiatement à 
l’urbanisation et sont conditionnés par la réalisation d’une ou plusieurs 
opérations d’aménagement d’ensemble, afin de garantir la 
cohérence des aménagements.

Le sous-secteur 1AUc est conditionné par la réalisation d’une ou 

plusieurs opérations d’aménagement d’ensemble, afin de garantir la 
cohérence et la maîtrise des aménagements

L’urbanisation de ces zones devra être réalisée sous la forme d’une ou 
plusieurs opérations d’aménagement d’ensemble après mise en 
œuvre de modes de financement des équipements nécessaires a ̀ leur 
desserte et réalisation effective de ces équipements.

La ou les opérations d’aménagement d’ensemble et/ou les 
autorisations d’urbanisme devront respecter les orientations 
d’aménagement et de programmation définies sur les sous-secteurs.

Elle comprend des espaces à boiser définis à l’article L.130-1du 
code de l’urbanisme.

Le sous-secteur 1AUb est destiné à l’habitation à dominante
principale au titre des articles L.151-14-1 et suivants du Code de
l’urbanisme.

Dans le sous-secteur, les constructions nouvelles destinées à
l’habitation doivent être affectées à la résidence principale. Toutefois,
50% de ces derniers peut être affecté à la résidence saisonnière et non
pérenne.
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LA NATURE DES MODIFICATIONS DU PLU

Adaptations du règlement écrit

1. ARTICLE 1AU-2 – LES OCCUPATIONS ET
AUTORISATIONS DES SOLS SOUMISES A
CONDITIONS PARTICULIERES

1. Toute urbanisation sous réserve d’être réalisée sous la forme
d’une ou plusieurs opérations d’aménagement d’ensemble
après mise en œuvre d’un mode de financement des
équipements nécessaires à leur desserte et réalisation effective
de ces équipements, du respect des orientations
d’aménagement et de programmation définies sur la zone
notamment en termes d’aménagement, d’habitat, et de
déplacements et transports, dont notamment que la part de
logements locatifs sociaux représentent au moins 20 % du
nombre de logements crées sur le secteur.

2. Dans le sous-secteur 1AUb, toute construction ou
aménagement, excepté les opérations d’aménagement qui
feront l’objet d’un lotissement communal et les équipements
d’intérêt collectif et services publics.

3. Les constructions, agrandissements, aménagements sous
réserve qu’ils soient liés à des équipements publics susceptibles
d’être réalisés.

4. Toute construction ou installation nouvelle sous réserve de la
réalisation effective des équipements publics nécessaires à sa
desserte directe.

5. La modernisation des installations classées existantes sous
réserve que les nuisances émises en qualité et en quantité
soient diminuées.

6. Les installations classées soumises à autorisation ou à

déclaration, sous réserve qu’elles correspondent à une activité
indispensable au fonctionnement du quartier et lorsque leur
implantation en dehors de cette zone serait contraire à
l’objectif même de leur installation.

7. Les installations techniques nécessaires au bon fonctionnement
du service public de distribution d’énergie électrique.

8. Les constructions annexes sous réserve de ne pas dépasser 3,00
mètres de hauteur hors tout et qu’elles ne servent pas
d’habitation.

9. Les piscines constituant une annexe à l’habitation sous réserve
qu’elles s’intègrent à leur environnement.

10. Les constructions à usage de commerce et de services sous
réserve qu’elles soient le complément normal des activités
économiques locales de proximité et qu’elles n’engendrent
aucune nuisance excessive qui seraient incompatibles avec le
voisinage.

11. Les aires de jeux ou de sports sous réserve qu’elles n’apportent
aucun danger ou nuisance pour la commodité du voisinage.

12. Dans le sous-secteur 1AUb, toute construction nouvelle est
majoritairement destinée à l’habitation à l’usage de résidence
principale, c’est-à-dire occupée au moins huit mois par an par
le locataire ou l’occupant à titre principal, sauf cas de force
majeure, raison professionnelle ou sanitaire.
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LA NATURE DES MODIFICATIONS DU PLU

Tableau des superficies des zones 
AVANT mise en compatibilité

Adaptation du tableau des superficies des zones du PLU 

Tableau des superficies des zones 
APRES mise en compatibilité

Zones Principes vocations Surfaces en 
hectares

Surface des zones U -Village 19,7

Zones urbaines U – Village 

UB Habitat 16,4

UBa Habitat 2,7

Surface des zones U -Station 19,1

Zones urbaines U - Station

Surface totale des zones U 39,2

1AUa Habitat 4,5

1AUb Habitat/ Equipement 0,7

1AUc Habitat/ Equipement 1,6

2AU Habitat 2,9

3AU Habitat 1

5AU Equipement public intercommunal 1,3

6AU Zone d’activités Economique 2,2

Zone à urbaniser AU - Village

Surface des zones AU 14,2

4AU Habitat et activités commerciales et touristiques 6,5

Surface des zones AU – Station 6,5

Surface Totale des zones AU 20,7

A Zone  Agricole 400,3

Ad Centre de vacances 0,5

Af Ferme pédagogique 0,8

Ag Mini-golf 0,3

Ah Habitat isolé 0,1

Zone agricole A

Surface des zones A 407,8

N Zone naturelle 535,32

Na Rocher d’escalade 2,2

Ns Station de ski 277,7

Surface des zones N 814,7

Surface totale 1282,0

Zones à urbaniser AU - Station

Zones naturelles N

UA Habitat 3,5
UB Habitat 15,5
UC Camping 0,7
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Proposition d’avis du Parc naturel régional des Pyrénées catalanes 
Déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité n°2 du PLU de Saint-Pierre-dels-Forcats 
février 2026 

 

Coordination : Fanchon TEIRE 

Contributions techniques : Olivier MONTREUIL, Claire DUSSON, Fanchon TEIRE, Marine DAIRE.  

Contexte de la sollicitation du Parc naturel régional des Pyrénées catalanes :  

Le Syndicat mixte du Parc naturel régional des Pyrénées catalanes a été sollicité très tardivement, suite 

à un oubli, par la commune, le 29 janvier 2026 (date d’envoi des pièces et de l’invitation) pour rendre 

un avis sur la déclaration de projet emportant mise en compatibilité (DPMEC) n°2 du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Pierre-dels-Forcats. La réunion d’examen conjoint des 

personnes publiques associées est prévue le 9 février 2026. Compte tenu du caractère tardif de la 

sollicitation, les délais imposés n’ont pas permis d’organiser un groupe de travail selon les modalités 

habituelles.  

Présentation du projet : 

Objet de la procédure :  

L’objet de la procédure est l’ouverture à l’urbanisation d’une partie de la zone 2AU située sur la frange 

Ouest du village pour permettre la réalisation d’une ou plusieurs opérations de logements. Ce projet 

s’inscrit en continuité du lotissement communal sur la zone 1AUa en entrée de ville Nord-Ouest. 

La procédure permet à la commune de Saint-Pierre-dels-Forcats de se prononcer sur l’intérêt général 

de l’ouverture à l’urbanisation d’une partie de la zone 2AU, à l’entrée Ouest du village, en vue de 

permettre la réalisation d’une zone d’habitations résidentielles principales située dans le prolongement 

du lotissement communal sur le secteur 1AUa et d’engager à cette fin la mise en compatibilité du PLU. 

Cela nécessitera :  

• L’adaptation des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sur les secteurs 

Entrée Ouest et Sud-Ouest qui seront ajustées afin d’encadrer ce secteur et d’offrir une 

cohérence d’ensemble par une approche globale de la zone ; 

• Modifier une partie de la zone 2AU à l’ouest du village, en créant un nouveau sous-secteur 

1AUb, ouvert à l’urbanisation ; 

• Le tableau des surfaces de zones sera adapté ; 

• La modification du règlement écrit et graphique. 

 

Projet : 

Le secteur de la zone 2AU « Secteur sud-ouest du village » au sud-ouest du village, concerné par la 

procédure, représente une superficie d’environ 1.3 hectare. La zone est actuellement bloquée à 

l’urbanisation et elle est destinée à recevoir à moyen ou long terme une urbanisation à caractère 

d’habitat. Afin de permettre l’aménagement de cette zone, il est donc nécessaire de procéder à son 

ouverture partielle à l’urbanisation.   

Ainsi, la commune souhaite ouvrir à l’urbanisation une partie de la zone 2AU située sur la frange Ouest 

du village, et ainsi permettre la réalisation, à court/moyen terme, d’une ou plusieurs opérations 
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d’aménagements d’ensemble afin de satisfaire les objectifs de production de logements et de 

permettre la réalisation d’équipements publics. Ce projet s’inscrit dans le prolongement du projet de 

lotissement communal sur la zone 1AUa en entrée de ville Nord- Ouest.  

 

La zone 2AU, destinée à recevoir à moyen et long terme l’implantation d’une urbanisation à caractère 

d’habitat, serait en partie classée en zone 1AU, sous-secteur 1AUb. Il est à noter que le classement de 

cette zone 2AU en zone 1AUb s’accompagne d’une modification des limites de la zone : en effet, seule 

la partie au Nord de la zone 2AU serait ouverte à l’urbanisation, sa moitié sud restant en zone 2AU « 

bloquée ». Ce classement s’accompagnerait d’une servitude de résidence principale.  

 

Il existe aujourd’hui un projet de lotissement communal en zone 1AUa pour la réalisation de 29 lots 

comprenant un lot destiné à la production de 7 logements sociaux et un lot pour des commerces. Ce 

lotissement communal sera dédié majoritairement à la production de logements permanents. 

L’ouverture partielle de la zone 2AU viendrait donc s’inscrire en continuité de ce lotissement et 

permettrait de compléter l’offre de logements dont la commune manque terriblement. Le futur 

lotissement sera alors directement rattaché au projet communal existant par un prolongement de la 

voie prévue au permis d’aménager du lotissement. Cette approche garantit une cohérence urbaine : le 

nouveau secteur s’inscrit dans la continuité des réseaux, de la voirie, du tissu existant, et non comme 

un fragment isolé. 

 

La commune entend que ce futur quartier soit perçu comme un projet global intégré au reste du 

territoire communal : un seul ensemble construit, mixte et fonctionnel, plutôt que deux zones 

dissociées. La planification via OAP et la modification du PLU permettent cette vision unifiée. 

 

Il est indiqué que l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU est nécessaire pour poursuivre le 

développement de la commune en cohérence avec le projet de lotissement communal en cours d’étude 

sur la zone 1AUa au Nord de la zone 2AU. Il est également présenté qu’au regard de l’analyse des 

capacités de densification, il s’avère que la zone 2AU est la seule zone disponible pouvant répondre, à 

court terme, au besoin de développement de la commune pour créer majoritairement du logement 

permanent. 
 

  

 

• Intérêt général :  

Conformément aux articles L.300-6 et R.153-15 à 17 du Code de l’urbanisme, une collectivité peut 

engager la procédure de mise en compatibilité du PLU au moyen d’une déclaration de projet lorsqu’un 
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projet présente un caractère d’intérêt général. Il incombe alors à la commune de motiver de façon 

précise cet intérêt général. La jurisprudence récente est venue confirmer l’application de cette 

procédure dès lors que le projet poursuit des objectifs portant sur des enjeux économiques, sociaux et 

urbanistiques. 

 

La commune souhaite développer un projet global où l’ouverture partielle de la zone 2AU vient 

s’inscrire en complément du lotissement communal prévu en zone 1AUa. In fine, au regard de l’analyse 

des capacités de densification, il est indiqué que la zone 2AU « Secteur Sud-Ouest du Village » est la 

seule zone disponible pouvant répondre, à court terme, au besoin de développement de la commune 

pour créer du logement. 
 

Analyse du projet au regard de la Charte du Parc naturel régional des Pyrénées 

catalanes : 

De façon générale, le rapport additif de présentation ne démontre pas spécifiquement la mise en 

compatibilité du PLU avec la Charte du Parc naturel régional des Pyrénées catalanes (cf. paragraphe 

3. Mise en compatibilité, p26).  

1. Réduire la consommation d’espace par un urbanisme de qualité visant la préservation 

des terres agricoles et des espaces naturels (mesure 1.2.3.b) 

Charte (Mesure 1.2.3.b) : Décliner à l’échelle communale les principes de la Charte pour maitriser 
le développement des villages en appliquant les principes de réduction de la consommation 
d’espace, de densification des espaces urbanisés, de préservation des terres à vocation agricole et 
des espaces naturels. Pour cela, dans les zones de potentiel maximum urbanisable : 

• Hiérarchiser les zones urbanisables par tranches de 5 à 10 ans, avec justification des besoins 
démographiques et économiques pour ouvrir de nouvelles tranches.  

• Ouvrir à la constructibilité une nouvelle zone seulement lorsque la zone prioritaire 
précédente atteint un taux de saturation minimal de 80%.  

• Reconfigurer au besoin les zones urbanisables des documents d’urbanisme lorsque cela 
permet de maitriser l’étalement urbain, de préserver des espaces agricoles, naturels ou des 
paysages, d’améliorer la prise en compte des contraintes et des servitudes du territoire 
communal, ou de tirer parti d’infrastructures existantes. Cette reconfiguration peut amener 
à dépasser les limites du secteur maximum de potentiel urbanisable représenté sur le Plan 
du Parc, sous réserve de suppression de zones urbanisables au moins équivalentes dans ces 
enveloppes et en continuité de l’urbanisation existante, dans le respect de la réglementation 
en vigueur (loi Montagne). 

 

Selon la mesure 1.2.3.b la charte du Parc prévoit la possibilité d’ouvrir une nouvelle zone à la 

constructibilité seulement lorsque la zone prioritaire précédente atteint un taux de saturation minimal 

de 80%. Ainsi la zone 2AU pourrait être ouverte qu’à la condition que les zones 1AU soient urbanisées 

à hauteur de 80%. Or, le rapport additif de présentation du PLU de Saint-Pierre-Dels-Forcats ne justifie 

pas que les zones 1AU ont atteint un taux de saturation de 80%. 

De plus, la zone 1AUc n’est pas construite, et se trouve au milieu de la zone urbanisée. Il s’agit d’une 

dent creuse. Son ouverture à l’urbanisation serait bien plus pertinente que la zone 2AU identifiée. Enfin, 

il est nécessaire de mettre en avant que la zone 2AU est concernée en partie par une prairie 

permanente. 
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Réserve :  

• Le projet de reclasser une partie de la zone 2AU, en zone 1AUb, est ainsi incompatible avec 
la charte du Parc naturel régional des Pyrénées catalanes.  

 

Au regard des observations émises dans le cadre 

de la présente procédure, il semble nécessaire de 

rappeler que le Parc avait soulevé plusieurs points 

d’incompatibilité avec la Charte du Parc lors de 

l’élaboration du PLU dont la zone 1AU au nord du 

village. En effet, la zone au nord du village 

constitue une zone très sensible, comme souligné 

dans plusieurs avis du Parc (courrier de février 

2009, puis observations transmises en janvier 

2012, et analyse technique du PLU transmise à la 

commune en décembre 2013 avec le CR de la commission). Le Parc recommandait dans ses avis de ne 

pas dépasser la limite constituée par la maison la plus au Nord de la zone UB et de travailler sur 

l’intégration paysagère de la parcelle. Ce maintien de la zone 1Aua ne répondait pas aux engagements 

de la Charte du Parc (mesure 1.1.6.c « maîtriser les implantations des extensions urbaines en 

respectant les silhouettes des villages », « préserver la ceinture végétale des villages », et « gérer la 

transition entre les espaces bâtis et les espaces agricoles ») 

Recommandation :  

• Il est recommandé de ne pas dépasser la limite constituée par la maison la plus au Nord de 
la zone UB et de travailler sur l’intégration paysagère de la parcelle. 

 

2. Préserver les structures paysagères selon des objectifs de qualité paysagère communs 

(objectif opérationnel 1.1.6.) 

Le projet présenté manque de clarté et de justifications pour évaluer pleinement les conséquences du 

changement de zonage (passage du 2AU en 1AUb), d’autant plus qu’une autre portion de la zone reste 

en 1AUa au nord de la commune et une autre zone 1AUc est aussi en attente en cœur de village. Une 

représentation détaillée des aménagements au moins schématique serait nécessaire pour apprécier 

l’impact visuel et paysager du futur lotissement. Il sera indispensable d’intégrer des espaces de 

respiration végétalisés, des liaisons piétonnes avec le cœur du village, des alignements d’arbres.  

Sur les OAP aujourd’hui son présentes sur les franges des zones de transition paysagère pour atténuer 

l’impact visuel du bâti et créer une transition village / agriculture plus douce. Effectivement, l’OAP 

« secteur entrée ouest du village » prévoit le maintien d’une frange plantée et piétonne, ce qui 

constitue un point positif pour l’intégration des futures constructions et le développement des modes 

doux.  

Nous avons relevé la présence de murets en pierre sèche dans la zone concernée par la construction 

du futur lotissement. Il est conseillé de prendre en compte ce petit patrimoine lors de la réalisation des 

plans du lotissements.  
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Recommandations :  

• Il est recommandé de préciser les futurs aménagements de la zone 2AU actuelle.  

• Il est recommandé d’intégrer des espaces de respiration végétalisés, des liaisons piétonnes 
avec le cœur du village, des alignements d’arbres dans le futur lotissement.  

• Il est recommandé de préserver les haies et murets en pierre sèche.  

 

3. Préserver toutes les zones humides identifiées au Plan du Parc (mesure 1.1.3.a) 

Aucune zone humide de l’inventaire du Parc n’est présente sur le site d’étude.  

 

4. Préserver les espèces patrimoniales et indicatrices d’un bon état de conservation des 

milieux. (Mesure 1.1.2.c.) 

Certaines espèces patrimoniales à préserver de l’annexe 9 de la charte du Parc sont présentes ou 

potentiellement présentes sur le site du projet. 

La présence de Renouée de la Bistorte est favorable au Nacré de la Bistorte et au Cuivré de la Bistorte. 

Le Criquet du Val d’Eyne n’a pas été observé lors de l’expertise mais il est potentiellement présent car 

déjà observé dans des milieux similaires sur le territoire communal. 

Par ailleurs, ces milieux sont favorables à deux autres espèces présentes sur le territoire communal et 

à fort enjeu : le Tarier des prés et le Bruant ortolan. Aucune expertise n’ayant été réalisée sur l’avifaune, 

l’absence de ces deux espèces n’a pas été vérifiée par le bureau d’étude en charge de l’expertise. 

Aucune expertise n’a été réalisée sur les chiroptères et l’avifaune. 

L’expertise naturaliste étant incomplète il n’est pas possible de se prononcer sur la compatibilité du 

projet avec la Charte. 

 

Conclusion  

En l’état actuel du projet le Parc naturel régional des Pyrénées catalanes ne peut pas émettre un avis 
favorable concernant la déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°2 du PLU de Saint-
Pierre-dels-Forcats.  

Réserve :  

• Le projet de reclasser une partie de la zone 2AU, en zone 1AUb, est incompatible avec la charte 

du Parc naturel régional des Pyrénées catalanes. L’ouverture à la constructibilité d’une nouvelle 

zone peut être réalisée seulement lorsque la zone prioritaire précédente atteint un taux de 

saturation minimal de 80%.  

• L’expertise naturaliste étant incomplète il n’est pas possible de se prononcer sur la compatibilité 

du projet avec la Charte. 

Recommandations :  

• Il est recommandé de ne pas dépasser la limite constituée par la maison la plus au Nord de la 

zone UB et de travailler sur l’intégration paysagère de la parcelle. 

• Il est recommandé de représenter les aménagements de façon plus détaillée.  
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• Il est recommandé d’intégrer des espaces de respiration végétalisés, des liaisons piétonnes 

avec le cœur du village, des alignements d’arbres dans le futur lotissement. 

 








